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SÉANCE DU 6 JUILLET 2017 à VAUCANSON (PERIGNY)  
 
Sous la présidence de,  M. Jean-François FOUNTAINE (Président),  
                               
Autres membres présents : M. Christian PEREZ, Mme Brigitte DESVEAUX, M. Henri LAMBERT, Mme M  
VILLENAVE,  M. Antoine GRAU, M. Daniel VAILLEAU, Mme Séverine LACOSTE,  M. Jean-Louis LÉONA   
Roger GERVAIS, M. Serge POISNET, M. Jean-Luc ALGAY (jusqu’à la 26ème question), Mme Sylvie GU
GAZEAU,  M. Guy DENIER, M. David CARON, Vice-présidents ; Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX, M   
DRAPEAU, M. Jean-Philippe PLEZ (jusqu’à la 23ème question),  M. Vincent COPPOLANI (jusqu’à la  
question), autres membres du bureau communautaire. 
 
Mme Séverine AOUACH-BAVEREL (jusqu’à la 23ème question), M. Jean-Claude ARDOUIN, Mme Ga  
BAEUMLER, Mme Elyette BEAUDEAU,  M. Patrick BOUFFET, M. Michel CARMONA, Mme Sally CHADJAA   
Stéphanie COSTA, M. Vincent DEMESTER (jusqu’à la 17ème question),  M. Philippe DURIEUX, Mme Sam   
IDRISSI, Mme Patricia FRIOU, Mme Sophorn GARGOULLAUD,  Mme Magali GERMAIN, M. Didier G  
(jusqu’à la 22ème question),  Mme Bérangère GILLE, M. Arnaud JAULIN (jusqu’à la 5ème question    
Patrice JOUBERT (jusqu’à la 17ème question), M. Jonathan KUHN (jusqu’à la 24ème question), Mm   
LAFOUGÈRE, M. Pierre LE  HÉNAFF (jusqu’à la 22ème question), M. Jacques LEGET, Mme Cat  
LÉONIDAS M. Pierre MALBOSC, M. Jean-Claude MORISSE, Mme Loris PAVERNE, M. Éric PERRIN,  M. J  
PIERARD, Mme Martine RICHARD, M. Michel ROBIN, Mme Salomée RUEL, M. Yves SEIGNEURIN,   
Catherine SEVALLE (jusqu’à la 5ème question), M. Jean-Marc SOUBESTE, Mme Nicole THOREAU, M. Sté  
VILLAIN (jusqu’à la 17ème question), M. Paul-Roland VINCENT, Conseillers.  
 
 
Membres absents excusés : M. Jean-Luc ALGAY (à partir de la 27ème question), M. Michel SAB  
procuration à Mme Marylise FLEURET-PAGNOUX, Vice-présidents, M. Christian GRIMPRET procura   
Mme Elyette BEAUDEAU, M. David BAUDON procuration à Mme Magali GERMAIN, M. Yann H  
procuration à M Henri LAMBERT, M. Dominique GENSAC procuration à Mme Martine VILLENAVE, M. 
Philippe PLEZ (à partir de la 24ème question), M. Vincent COPPOLANI (à partir de la 18ème question),   
membres du bureau communautaire. 
 
Mme Soraya AMMOUCHE-MILHIET, Mme Séverine AOUACH-BAVEREL (à partir de la 24ème question)   
Brigitte BAUDRY procuration à M Guy DENIER, Mme Catherine BENGUIGUI, M. Frédéric CHE  
procuration à Mme GUERRY-GAZEAU, Mme Mireille CURUTCHET procuration M Antoine GRAU, M. V  
DEMESTER (à partir de la 18ème question), Mme Nadège DÉSIR procuration à M Jean-Philippe PLEZ (j  
la 23ème question), Mme Sylvie DUBOIS procuration à Mme Martine RICHARD, M. Didier GESLIN (à pa   
la 23ème question) procuration à M Jacques PIERARD, M. Christian GUÉHO procuration à M Michel ROB   
Dominique HÉBERT, M. Arnaud JAULIN (à partir de la 6ème question),  Mme Anne-Laure JAUMO  
procuration à Mme Nicole THOREAU, M. Brahim JLALJI, M. Patrice JOUBERT (à partir de la 18ème que  
M. Jonathan KUHN (à partir de la 25ème question), Mme Véronique LAFFARGUE procuration à M P  
DURIEUX, M. Pierre LE  HÉNAFF (à partir de la 23ème question), M. Jean-Michel MAUVILLY procuratio    
Paul-Roland VINCENT, Mme Aurélie MILIN procuration à Mme Loris PAVERNE, M. Hervé PINEAU procu  
à M Jean-Luc ALGAY (jusqu’à la 26ème question), M. Pierre ROBIN procuration à Mme Séverine LACOS   
Didier ROBLIN, Mme Mathilde ROUSSEL procuration à M Yves SEIGNEURIN, Mme Catherine SEVALLE (à  
de la 6ème question) procuration à M Jean-Louis LÉONARD, M. Alain TUILLIÈRE procuration à M Ch  
PEREZ, M. Stéphane VILLAIN (jusqu’à la 18ème question),  Conseillers. 
 
Secrétaire de séance : Philippe DURIEUX 
 

Nombre de membres en exercice   80 Bulletins litigieux :     0 
Nombre de membres présents :   44 Abstentions :     0 
Nombre de membres ayant donné procuration :   19 Suffrages exprimés :   63 

Pour l’adoption :   63 
Nombre de votants :   63 Contre l’adoption :     0 
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N°48 
Titre / ASSISTANCE EXPERTISE ET ÉVOLUTIONS DES SOLUTIONS LOGICIELLES SIG DE LA 
SOCIÉTÉ GEOMAP-IMAGIS – MARCHÉ NÉGOCIÉ AVEC LA SOCIÉTÉ GEOMAP-IMAGIS, 
ÉDITEUR ET INTÉGRATEUR DES SOLUTIONS LOGICIELS –  AUTORISATION DE SIGNATURE 
D’UN ACCORD-CADRE 
 
Monsieur HÉLARY expose que la Communauté d’Agglomération dispose des solutions 
logicielles SIG WebVilleServeur, ImaVUE et ArcMap lui permettant de mettre en œuvre son 
Système d’Informations Géographiques. 
 
Le maintien opérationnel de ces outils suppose le recours fréquent à ses concepteurs. 
Il peut s’agir d’opération de maintenance curative, évolutive, d’un accompagnement 
technique pour la formation des utilisateurs, d’expertise autour de l’utilisation, de 
l’adaptation du logiciel aux évolutions réglementaires et techniques ainsi que des usages 
propres à la CdA. 
 
Bien entendu, ces prestations ne peuvent être effectuées que par la société GEOMAP-
IMAGIS, éditrice de ces logiciels, pour des questions de droits d’utilisation, d’expertise 
technique et d’exclusivité.  
 
Le marché actuel prend fin le 19 juillet 2017.l est ainsi nécessaire de conclure un nouveau 
marché par le biais d’un accord-cadre négocié sans publicité ni mise en concurrence 
préalable en application de l'article 30-I-3°-c du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marché publics. 
 
L’accord-cadre serait conclu pour une période d’un an renouvelable trois fois. 
 
Les prestations comprennent a minima les services de support, d’assistance et de droits 
d’utilisation des outils auxquelles pourront s’ajouter des prestations complémentaires 
(formations, installations, expertises…) ou l’acquisition de modules exclusifs. 
Les montants estimés pour chaque année sont les suivants : 
- Minimum   5000€HT 
- Maximum 40 000€HT 
 
 

Après délibération, le Conseil communautaire décide d’autoriser Monsieur le Président ou 
son représentant à signer l’accord-cadre à bon de commande établi pour le Maintien des 
solutions logicielles SIG avec la société GEOMAP IMAGIS,  ainsi que tout document s’y 
rapportant. 

 

      CES DISPOSITIONS, MISES AUX VOIX, SONT ADOPTÉES A L’UNANIMITÉ 
      POUR EXTRAIT CONFORME 
      POUR LE PRÉSIDENT ET PAR DÉLÉGATION 
      LE CONSEILLER COMMUNAUTAIRE DÉLÉGUÉ 
 
 
 
 
      Yann HÉLARY 
 


	N 48

